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DOCUMENT 

D’INFORMATION 

Le gala de la Chambre de commerce du 

Grand Sainte-Agathe en est à sa 17e édition 

et s’adresse aux gens d’affaires membres de 

la CCGSA.  

Le concours a pour objectif de reconnaitre 

publiquement les entreprises et organismes 

qui se distinguent de façon exceptionnelle 

par leur vision et leur réussite. Il vise à 

valoriser le sentiment d’appartenance et de 

fierté de ces membres. 

Cette année, le gala a fait le plein de 

nouveauté.  Découvrez dès maintenant les 

nouvelles catégories et les nouveaux prix. 

N’hésitez plus et inscrivez votre entreprise 

ou organisme. Faites-la rayonner et 

connaitre de tous! 

Le point culminant de ce concours annuel 

est la soirée de dévoilement des lauréats qui 

aura lieu le 30 septembre prochain où plus 

de 200 invités sont attendus.  

GALA 2017 

Présenté par: 

Méritas 
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LES AVANTAGES QUI ACCOMPAGNENT VOTRE CANDIDATURE 

Le gala souligne depuis 17 ans les efforts et la réussite, des commerces, industries, entreprises et organismes du Grand 
Sainte-Agathe.  
 
Être candidat c'est... 

 S'exposer avantageusement à la communauté d'affaires du Grand Sainte-Agathe; 

 Présenter vos principales réalisations, vos valeurs, votre équipe, vos compétences...; 

 Valoriser votre développement; 

 Partager votre fierté et votre vision; 

 Participer au développement économique de notre territoire. 
 

De plus, vous bénéficiez d'une visibilité importante, notamment: 

 Lors du cocktail de dévoilement des finalistes le 22 août 2017 

 Nomination des finalistes  et remise d'une attestation 

 Prise de photos et parutions multiples (web, médias sociaux et hebdos) 
 

Lors du Gala 

 Présentation des finalistes 

 Dévoilement des gagnants et remise d'un trophée 

 Prise de photos en  présence d'un partenaire financier 

 Présentation des finalistes dans le cahier souvenir 

 Diffusion médiatique variée ) Facebook, infolettre, médias traditionnels et site web de la Chambre de 
commerce) 

 

DATES IMPORTANTES À RETENIR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9  mai 2017 
Lancement de la période de mise en candidature 
 
15 juin 2017 
Date limite d'inscription et réception des éléments du dossier de mise en candidature 
 
22 août 2017 
Cocktail des finalistes (dévoilement) 
 
Du 4 au 6 juillet  2017 
Tournage des capsules vidéos et photo d'équipe des entreprises inscrites 
 
23 août au 6 septembre 2017 
Période de vote pour le prix coup de cœur du public 
 
Samedi 30 septembre  
Soirée du Gala méritas 2017 
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EXIGENCES - DOSSIER DE CANDIDATURE 

Pour vous inscrire, vous devez remplir le formulaire de la page 8 et nous fournir les éléments visuels et textes suivants: 

 logo de l'entreprise (JPEG haute résolution) 

 5 photos (JPEG haute résolution) représentant votre environnement de travail (équipe, bâtiment, flotte de 

véhicules, évènements, réalisation, produit, etc.) 

 Compléter le ou les  dossier(s) de mise en candidature en répondant à toutes les questions du formulaire 

correspondant à la catégorie  pour laquelle ou lesquelles vous vous inscrivez. 

  L'ensemble des documents doivent être fournis en version numérique. Une version papier des documents doit 

également être fournie. 

 Documents complémentaires: tout document ou article de journaux qui peuvent appuyer votre candidature 

(maximum 5 documents) 

Envoyez le tout par courriel à : evenements@sainte-agathe.org 

Date limite d'inscription et pour déposer le dossier de mise en candidature : 15 juin 2017 avant 17h. 

 

ADMISSIBILITÉ 

 L'entreprise ou organisme doit être membre de la CCGSA au moment de s'inscrire et doit toujours l'être au 

moment de la soirée de gala le samedi 30 septembre. Elle doit avoir été membre pendant la période couverte 

par la mise en candidature soit pour l'année 2016-2017. 

 L'entreprise doit avoir sa place d'affaires sur le territoire de la Chambre de commerce du Grand Sainte-Agathe. 

Elle comptera à son actif, au moins douze mois complets d'opération, lors de la remise du dossier de 

candidature. 

 Le dossier de candidature porte sur les réalisations, les stratégies et les efforts déployés entre le 1er mai  2016 

et le 1er juin 2017. 

 L'entreprise ou organisme ayant gagné un prix dans une catégorie ne peut se représenter dans la même 

catégorie pour deux années consécutives. 

 L'entreprise ou organisme s'engage à avoir au minimum un représentant lors du cocktail de dévoilement des 

finalistes le 22 août 2017, ainsi qu'à la soirée de gala le samedi 30 septembre 2017, si elle est retenue parmi les 

finalistes. 

 Les organismes peuvent seulement s'inscrire deux catégories ''Engagement social'' et ''Innovation''. 

 

Entreprise de moins de 12 mois 

Les entreprises n'ayant pas encore produit d'états financiers ne sont pas éligibles au concours.  Afin de leur offrir de la 

visibilité, la CCGSA produira une courte vidéo sur leur entreprise. Cette vidéo sera présentée lors de la soirée du gala. 

Cependant, l'entreprise ou organisme doit être membre de la CCGSA et avoir au moins un représentant présent lors de 

la soirée de gala du 30 septembre 2017. 
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CONFIDENTIALITÉ 

Seuls les membres du jury et la permanence de la Chambre de commerce du Grand Sainte-Agathe ont accès au dossier 

de candidature. Une entente sera signée entre la CCGSA et le jury afin de garantir la confidentialité. Les personnes ayant 

été choisies pour faire partie du jury doivent signer une déclaration de confidentialité des dossiers et des informations 

analysée, ainsi qu'un engagement d'impartialité. 

 

CRITÈRES D'ÉVALUATION 

Les dossiers présentés seront évalués selon des critères spécifiques à chacune des catégories et à partir d'une grille 

d'évaluation pondérée. Les membres du jury prendront en considération la taille et le secteur d'activité de l'entreprise 

dans l'analyse des dossiers, afin d'assurer une équité dans l'attribution des prix entre travailleurs autonomes, petites et 

grandes entreprises. 

La CCGSA se réserve le droit de ne pas décerner de prix dans une catégorie en particulier, si les candidatures soumises 

ne respectaient pas les critères établis et se réservent également le droit de demander plus d'informations pour valider 

les candidatures et ainsi faciliter le processus de sélection. 
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NOUVEAUTÉ 

 

NOUVEAUTÉ 

 

NOUVEAUTÉ 

 

DESCRIPTION DES CATÉORIES 

Prix Entreprise Coup de cœur 2017 : vote du public par Internet 

Objectif: Prix décerner par le public, celui-ci veut reconnaitre les efforts déployés par les entreprises du territoire de la 

CCGSA à offrir à leur clientèle un service hors pair, de qualité et attentionné. Le ''Prix Coup de cœur'' représente le 

résultat d'un vote populaire qui tiendra compte des réalisations en matière de service à la clientèle en ce qui concerne 

les actions quotidiennes que dans le développement de nouveaux procédés. L’entreprise qui recevra le plus de votes 

recevra ce prix.  Le vote se fera sur site Internet de la Chambre de commerce www.sainte-agathe.org du 23 août  au 6 

septembre 2017. 

Critère d'admissibilité: En inscrivant votre entreprise dans l’une des catégories, complétez la section prix coup de cœur 

et vous serez automatiquement inscrit pour le prix «Entreprise Coup de cœur 2017 ».    

 

Entreprise en démarrage et relève de 12 à 36 mois d'activité  

Objectif: Le prix reconnait les entreprises de 12 à 36 mois d'activités qui se distinguent par l'efficacité de leurs 

opérations et de leur saine gestion. 

 

Critère d'admissibilité: L'entreprise qui s'inscrit dans cette catégorie doit être en activité depuis minimum 12 mois  et 

maximum 36 mois et offrir ses services sur notre territoire. Avoir minimum deux employés à temps plein, dont 

l'actionnaire principal. 

 

 

Embellissement des lieux 

Objectif: Récompenser et souligner les efforts investis dans la rénovation ou la construction d'une entreprise. Deux Prix 

seront remis: travaux moins de 100 000 $ et 100 000 $ et plus. 

 

Critère d'admissibilité: Ne pas être subventionné par des fonds publics. Réservé aux entreprises situées 

géographiquement sur notre territoire. Avoir effectué et exécuter les travaux entre la période du 1er mai 2016 et le 1er 

juin 2017.  

 

 

Engagement social 

Objectif: Reconnaitre l'implication d'un organisme ou entreprise qui se distingue par des projets et réalisations ayant un 

impact social pour leur contribution et leur implication remarquable dans la communauté.  

 

Critère d'admissibilité: Avoir accompli les actions entre le 1er mai  2016 et le 1er juin 2017.  

 

 

Innovation 

Objectif: Reconnaitre une entreprise qui a fait  preuve d'innovation et de créativité par la mise en marché d'un produit, 

d'une image de marque, de développement durable ou par son mode de gestion. 

 

Critère d'admissibilité:  Avoir mis en place les actions entre le 1er mai 2016 et le 1er juin 2017. 

 

 

http://www.sainte-agathe.org/
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NOUVEAUTÉ 

 

NOUVEAUTÉ 

 

NOUVEAUTÉ 

 

 

Prix Hugo-Roy : Jeune entrepreneur  

Objectif: Reconnaitre les qualités entrepreneuriales et le parcours d'une personne de 40 ans et moins au 15 juin 2017. 

Ce prix est  remis afin de souligner la créativité et l'investissement personnel d'un jeune entrepreneur aspirant à une 

nouvelle histoire à succès pour notre territoire! 

 

Critère d'admissibilité: Avoir une entreprise située sur notre territoire depuis au moins le 1er mai  2016. Être travailleur 

autonome et/ou propriétaire et/ou actionnaire.  Être disponible pour un entretien en personne avec le jury. 

 

 

 

Prix Ovide-Monette : employé remarquable  

Objectif: Reconnaitre l'apport des employés dans l'évolution d'une entreprise.  Y a-t-il au sein de votre entreprise un(e) 

employé(e) qui se démarque par son ancienneté et son implication.  La Chambre croit que ces employés méritent que 

nous reconnaissions publiquement leur valeur et leur contribution à vos succès. 

 

Critère d'admissibilité:  Avoir travaillé depuis au moins 20 ans pour l'entreprise qui  présente sa candidature. Démontrer 

comment et pourquoi cette personne est impliquée dans les succès de votre entreprise.  Une plaque sera remise à tous 

les employés présentés par leur employeur et présent au gala. 1 employé par entreprise, par année. Nombre de place 

limitée.  

 

 

Prix Jean-Louis-Brissette : Longévité de l'entreprise   

Objectif: Reconnaitre la longévité d'une entreprise sur le territoire de la CCGSA. Ce prix est remis par le conseil 

d'administration de la CCGSA.   

 

Critère d'admissibilité: Faire des affaires sur le territoire de la CCGSA depuis plus de 60 ans, et ce sans interruption.  

 

Ce prix ne fait pas partie du volet concours. Il s'agit de prix attribué par le conseil d'administration de la CCGSA. 

Toutefois, les membres de la CCGSA peuvent suggérer des candidatures en expliquant brièvement les raisons pour 

lesquelles cette entreprise devrait recevoir le prix et en fournissant l'année de fondation de cette entreprise.  

 

Prix J.A Ratelle 

Objectif: Le Prix J. A. Ratelle est incontestablement le prix le plus prestigieux et connu dans l'histoire du gala. Ce prix est 

remis afin de souligner le succès d'affaires et l'engagement social et communautaire d'une personne se démarquant sur 

notre territoire. Cette personne, à sa façon est un ambassadeur, à contribuer à bâtir et enrichir notre territoire en plus 

de le faire rayonner et faire sa promotion. Rendons hommage à l'un de nos bâtisseurs!   

 

Critère d'admissibilité: Être membre de la CCGSA. 

 

Ce prix ne fait pas partie du volet concours. Il s'agit de prix attribué par le conseil d'administration de la CCGSA. 

Toutefois, les membres de la CCGSA peuvent suggérer des candidatures en expliquant brièvement les raisons pour 

lesquelles cette personne devrait recevoir le prix.  
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NOUVEAUTÉ 

 

Entreprise de l'année 

Objectif: Reconnaitre les efforts d'une entreprise ou professionnel pour ses réalisations accomplies entre le 1er mai  

2016 et le 1er juin 2017 selon son secteur d'activité. Reconnaitre le succès mobilisateur faisant rayonner son nom à 

l'extérieur de notre territoire. L'entreprise ou professionnel contribue à l'enrichissement de la collectivité et fait preuve 

de créativité et d'innovation. Il est un chef de file dans ses actions et est source de fierté pour notre territoire. 

 

Critère d'admissibilité: Avoir été membre de la CCGSA au cours de l'année 2016-2017 et l'être pour l'année 2017-2018. 

Avoir produit au moins un état financier lors du dépôt de la candidature. 

 

 Entreprise de détails et services 9 employés et moins 

Exemple: boutique, librairie, garage, ayant 9 employés et moins. 

 

 Entreprise de détails et services 10 employés et plus 

Exemple : Boutique, supermarché, concessionnaire, pharmacie, construction, etc. ayant 10 employés et plus 

 

 Professionnel et travailleur autonome  

Tout secteur confondu, regroupement de professionnels ou travailleur autonomes. Exemple: Étude de notaire, 

comptable, avocat, physiothérapeute, psychologue, esthéticienne, etc. 

 

 Tourisme, loisirs et culture 

Tous commerces desservant principalement une clientèle touristique ou à vocation culturelle. Exemple: lieux 

d'hébergement, activité et attraction touristique, salle de spectacle, festival, etc. 

 

 Restauration et agroalimentaire 

Tous restaurants ou de transformation alimentaire. Exemple: brasserie, microbrasserie, bistro, boulangerie, 

prêt-à-manger, pâtisserie, chocolaterie, etc.  
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FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

Dossier de mise en candidature 

 

 

  

Gala Chambre de commerce du Grand Sainte-Agathe 

Entreprise:____________________________________________________________________________ 

Nom du responsable: ___________________________________________________________________ 

Courriel: ______________________________________________________________________________ 

Téléphone: ____________________________________________________________________________ 

Je déclare être membre de la CCGSA  

Envoyez ce formulaire de candidature et les éléments visuels par courriel avant le 15 juin 2017 à : 

evenements@sainte-agathe.org 

   Logo de l'entreprise (JPEG)    5 photos de l'entreprise (JPEG)   

Pour quel(s) prix souhaitez-vous soumettre une candidature?  (max 2)  

Cochez la ou les catégories pour laquelle /lesquelles vous soumettez un dossier de candidature: 

 Embellissement des lieux moins de 100 000$ 

 Embellissement des lieux 100 000$ et plus 

 Entreprise en démarrage et relève de 12 à 36 mois d'activité 

 Entreprise de l'année - Entreprise de détails et services 9 employés et moins 

 Entreprise de l'année - Entreprise de détails et services 10 employés et plus 

 Entreprise de l'année- Professionnel et travailleur autonome 

 Entreprise de l'année - Restaurant et transformation alimentaire 

 Entreprise de l'année - Tourisme, loisirs et culture 

 Engagement social 

 Innovation 

 Prix Hugo Roy - Jeune entrepreneur 

 

Je, _______________________________, confirme avoir lu et compris les règlements du concours 

présenté dans le document de mise en candidature et d'information du Gala méritas CCGSA 2017. 

Je confirme répondre aux critères d'admissibilité et je m'engage à respecter le déroulement et les 

règlements du concours. 

Je m'engage à déposer un dossier de candidature complet d'ici le 15 juin 2017, un dossier papier et une 

copie version électronique ainsi que tous les documents nécessaires au dossier. 

 Je m'engage à participer au cocktail des finalistes (22 août 2017) et à la soirée du gala (30 septembre 

2017). 

Signé à ______________________________________ le ____________________________________ 

 

Signature: ______________________________________________ 
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DOCUMENTEZ VOTRE MISE EN CANDIDATURE 

 Vous avez eu droit à une couverture médiatique, vous avez reçu de bonnes recommandations sur les médias 

sociaux ou encore certains clients vous ont témoigné leur satisfaction par écrit? Vous pouvez joindre en annexe 

tous documents ou articles de journaux qui peuvent appuyer votre candidature. (maximum 5 documents) 

 

DÉPÔT DE VOTRE CANDIDATURE 

 Date limite pour la réception des dossiers de candidatures:  Jeudi 15 juin 2017 à 17h. 

 Votre mise en candidature doit être remise en deux versions, soit en format électronique et en version papier. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COCKTAIL DES FINALISTES : 22 AOÛT 2017 

Le dévoilement des finalistes en prévision de la grande soirée du Gala Méritas du samedi 30 septembre. 

Nous souhaitons connaitre qui sera présent pour votre entreprise pour le grand dévoilement. (Maximum  2 personnes). 

Entreprise: ________________________________________________________________________________________ 

Représentant 1: ____________________________________________________________________________________ 

Représentant 2 : ____________________________________________________________________________________ 

* le lieu de l'évènement vous sera communiqué très prochainement. 

SVP, retournez cette section avec votre formulaire de mise en candidature. 
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AIDE MÉMOIRE 

Pour vous assurer que votre dossier de mise en candidature est complet: 

 

  Avez-vous pris connaissance des règlements généraux? 

 

  Êtes-vous membre en règle de la Chambre de commerce du Grand Sainte-Agathe? 

 

  Avez-vous fourni tous les renseignements et signé le formulaire  d'inscription? 

 

  Avez-vous répondu clairement à toutes les questions du dossier de mise en candidature? 

 

  Avez-vous inclus 5 photos et le logo de votre entreprise? 

 

  Avez-vous rempli et inclus la partie concernant le Cocktail des finalistes? 

 

  Avez-vous inclus une version électronique de votre dossier de candidature (clé USB ou courriel) 

  En plus de votre dossier papier? 

 

 

SAVIEZ-VOUS QUE? 

Vous pouvez vous faire aider par une personne pour déposer votre candidature! Vous connaissez une 

entreprise qui devrait s'inscrire, encouragez-là à le faire! Parrainer une entreprise, donnez-lui un petit coup de 

pouce pour son dossier. Vous avez des questions, n'hésitez pas à communiquez avec votre Chambre de 

commerce, nous vous guiderons dans le processus. 

 

DOCUMENT D'INFORMATION 


